
  Prise en charge contractualisée   Projet individuel personnalisé

Quelles sont les modalités d’intervention ?

  Financement  
État (DDETS)

  Participation financière des 
résidents aux frais d’hébergement 
et d’entretien en fonction des droits 
possibles aux APL.

Le mode de financement

SDAT

Foyer de la manutention, 
7 rue de la manutention, 
21000 Dijon

03 80 43 34 00

sdat.asso.fr

7 Rue de la Manutention
21000 Dijon

Rue Monge

Rue Claude Cazotte

Rue Crédillon

Rue de la M
anutention

Rue de Tivoli

Centre d’Hébergement  
et de Réinsertion Sociale  
CHRS collectif



À qui s’adresse notre CHRS collectif ?

Personnes de + de 30 ans isolées ou en couple rencontrant  
de graves difficultés, de logement, de réinsertion sociale,  
économiques, familiales, de santé….

  40 chambres individuelles avec salles de douche et toilettes,

  Restauration collective en self (à la charge du bénéficiaire),

  Espaces collectifs intérieurs et extérieurs,

  Présence de professionnels sociaux éducatifs 24h/24, 7jrs/7.

Notre équipe
 1 maîtresse de maison

  Agents de service

  1 agent d’accueil

 Travailleurs Sociaux

  1 monitrice éducatrice chargée 
de l’animation

  2 moniteurs éducateurs veilleurs 
de nuit (ME)

Comment orienter ?

Le mode de fonctionnement

Présentation par un Travailleur 
Social de la situation au SIAO 
(service intégré de l’accueil et  
de l’orientation).

Examen des dossiers puis 
orientation SIAO actée.

Entretien de pré-admission avec 
la cheffe de service du CHRS.

Les conditions d’accueil

  36 mois maximum,

  Accompagnement social global par un référent attitré (administratif, 
santé, insertion sociale, professionnelle, budget, tenue du logement…) 
adapté et ajusté aux besoins de la personne,

  Animations quotidiennes à visée socio-éducative, 

  Travail en lien avec les partenaires médico-sociaux.


